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DEPARTEMENT DE LA MEUSE

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU 
GRAND VERDUN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du   3 AVRIL 2025  

L'an deux mille vingt cinq, le trois avril à 20 heures 00, le Conseil
de  Communauté  d’Agglomération  du  Grand  Verdun  s’est  réuni
Salle des fêtes de Thierville sur Meuse,  sous la présidence de
Monsieur Samuel HAZARD, Président,

Examen et vote du
Budget Primitif 2025 -

Budget Annexe
TRANSPORT

DGV2025_0029

Étaient présents :
Monsieur  Samuel  HAZARD,  Monsieur  Claude  ANTION,
Madame  Régine  MUNERELLE,  Monsieur  Jean-François
THOMAS,  Madame  Marie-Claude  THIL,  Monsieur  Philippe
DEHAND,  Madame  Christine  GERARD,  Monsieur  Patrick
CORTIAL, Monsieur Jean-Christophe  VELAIN, Madame Karen
SCHWEITZER,  Monsieur  Armand  FALQUE,  Monsieur  Samuel
AMBROSIO,  Monsieur  Bernard  GOEURIOT,  Monsieur  Patrick
LORANS,  Monsieur  Régis  BROCARD,  Monsieur  Raphaël
CHAZAL,  Monsieur  Gérard  STCHERBININE,  Madame
Maryvonne  COLLIGNON,  Monsieur  Michel  PONCELET,
Monsieur Jean-Marie ADDENET, Monsieur Pierre JACQUINOT,
Madame  Catherine  PELISSIER,  Madame  Christine  PROT,
Monsieur  Patrick  MAGISSON,  Monsieur  Pascal  LEFRAND,
Madame  Sylvie  BOURDIN-WATRIN,  Monsieur  Philippe
HENRY, Monsieur  Guillaume  ROUARD, Madame Emmanuelle
CASAGRANDE, Madame Diana MOUNZER, Madame Angélina
DE  PALMA-ANCEL,  Monsieur  Fabrice  BEAUMET,  Monsieur
Quentin  BROCHET,  Monsieur  Michel  REVEANI,  Monsieur
Pierre  WEISS,  Monsieur  Pascal  BURATI,  Monsieur  Jean-Pierre
LIBERT

Absents et excusés :
Monsieur  Charles  SAINT-VANNE,  Monsieur  François-Xavier
LONG, Monsieur Maurice MICHELET, Monsieur Jean VERNEL,
Madame Pascale  BATTOU, Monsieur Fabrice  WEISSE, Madame
Angélique SANTUS, Monsieur Mickaël HIRAT, Madame Jennifer
GHEWY,  Madame  Julia  RICHARD,  Madame  Nasra
ANRIFIDINE

Ont délégué leur droit de vote conformément à l’article L. 2121-20
du Code Général des Collectivités Territoriales :
- Monsieur Antoni GRIGGIO à Monsieur Patrick CORTIAL
- Monsieur Philippe COLAUTTI à Monsieur Claude ANTION
- Monsieur Jean-Luc DURET à Madame Régine MUNERELLE



- Madame Stéphanie COUPADE à Monsieur Jean-Pierre LIBERT
- Monsieur Jean-Pierre LAPARRA à Monsieur Samuel HAZARD
- Madame Sandrine  JACQUINET-DEBEAUMOREL à  Madame
Karen SCHWEITZER
-  Monsieur  Jean-Bernard  LAHAUSSE à  Monsieur  Gérard
STCHERBININE
-  Monsieur  Stéphane  GRZYMLAS à  Monsieur  Fabrice
BEAUMET

Entendu l’exposé de Monsieur Jean-François THOMAS, 4ème Vice Président, 

Synthèse de la délibération

Le présent budget 2025 s'inscrit dans les orientations budgétaires présentées en Conseil
Communautaire le 20 mars 2025.

L'assemblée doit se prononcer sur les prévisions proposées et procéder au vote par nature
au niveau du chapitre.

• Contexte – Problématique  

Le Budget Annexe Transport, créé au sein de la Communauté d’Agglomération, permet
d’identifier  les  charges  liées  à  cette  compétence  et  le  mode  de  financement  constitué
principalement par les versements effectués par les entreprises. 

La  particularité  du  service  transport  de  l’Agglomération  est  de  fonctionner  avec  une
mobilisation de moyens humains très faible (0,75 ETP) par le truchement de la délégation de
service public (DSP). Les charges de personnel propres au budget transport sont estimées pour
2025 à 44 500 euros.

Les prestations de services (article 611) s’élèvent à 2 259 000 euros pour 2024. Elles sont
prévues en 2025 à 2 600 000 euros en application des clauses contractuelles. Ces prestations
intègrent la subdélégation transport région Grand Est Région, pour 350 000 euros.

La  Communauté  d’Agglomération  du  Grand  Verdun  est  en  contrat  de  Délégation  de
Service Public dont l’échéance arrive au 31 juillet 2025. Jusqu’à cette échéance, le coût de la
contribution forfaitaire est maîtrisé et s’élève à 165 556.27 € TC/mois jusqu’au 31 juillet 2025.
Au-delà, la CAGV, ne peut appréhender le coût réel de la contribution forfaitaire. Cette dernière
variant en fonction des prestations qui seront activées dans le cadre de la future DSP. 

L’évolution de la contribution forfaitaire depuis ces dernières années s’expliquent par la
mise  en  place  de  nouveaux  services  (modifications  des  lignes  urbaines,  mises  en  place  de
navettes gratuites le week-end de la foire exposition, expérimentation d'une navette électrique),
la  prise  en  charge  des  accompagnatrices  sur  le  temps  dit  "haut  le  pied"  des  scolaires  et  le
développement d'une application dédiée à la mobilité urbaine.

Une  ligne  sera  créée  pour  permettre  la  matérialisation  de  signalisation  horizontale  au
niveau des abris de bus du réseau. Ce budget permettra également de réaliser des aménagements



au niveau de la gare multimodale (changement des abris de bus, mise en place d’informations
voyageurs,…). Le crédit alloué sera de   30 000 €. Il sera compensé par la recette issue de la
redevance de quai instaurée au niveau de la gare multimodale. 

Au niveau du suivi de la recette fiscale dédiée au transport, les cotisations et contributions
sociales versées par les entreprises à l’Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociales
(ACOSS) ou à la Mutuelle Sociale des Agriculteurs (MSA) reposent sur un système déclaratif
avec  des  contrôles  effectués  uniquement  par  les  organismes  de  recouvrement,  notamment
l’Union  de  Recouvrement  des  cotisations  de  Sécurité  Sociale  et  d’Allocations  Familiales
(URSSAF). Pour cette dernière, le vecteur principal de la déclaration est la Déclaration Sociale
Nominative (DSN), transmission unique, mensuelle et dématérialisée des données issues de la
paie.  Ces  DSN  sont  contrôlées  et  les  anomalies  détectées  font  l’objet  d’un  traitement
systématique.

Actuellement, les données trimestrielles fournies par l’URSSAF sont cohérentes et stables.
Le Versement Transport prévu pour 2025 est de 2 428 000 euros 

Aucune participation du budget général de la Communauté d’Agglomération n’est prévue
en 2025.

La présentation générale du Budget Annexe Transport permet de constater les dépenses et
les recettes ci-jointes.

• Cadre et solution(s) proposée(s)  

Le Budget Primitif d'une collectivité est un acte juridique. Il prévoit et autorise les recettes
et les dépenses.

Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.

D’un  point  de  vue  comptable,  le  budget  se  présente  en  deux  parties,  une  section  de
fonctionnement et une section d’investissement. 

Pour information, le document budgétaire est  consultable à l’Hôtel de Ville en version
papier et/ou dématérialisée.

Il est également disponible à distance, sur le site internet suivant :
https://grandverdun.synology.me:8081
Login : verdun
Mot de passe : Magistrum55100!

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

ADOPTE le Budget Annexe TRANSPORT de la Communauté d’Agglomération du Grand
Verdun pour l’exercice 2025 présenté par chapitre en section de fonctionnement et en section
d’investissement sans aucune exception.



M. le Président certifie sous sa responsabilité que la présente délibération a fait l’objet des
formalités  de  publicité  et  de  transmission  prévues  par  le  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

DELIBERE en séance les jour, mois et an susdits et ont signé au registre tous les membres
présents.

Pour copie certifiée conforme par le Président, soussigné qui déclare avoir accompli les
formalités  d’affichage  prescrites  par  l’article  L2121-25  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

Le Président, 
Conseiller départemental,

#signature#

Samuel HAZARD

Recours, informations des usagers.
Il est possible de contester la présente décision auprès du « Tribunal Administration de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O. N°38 – 54036
NANCY CEDEX – Tél : 03.83.17.43.43 – dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Signé électroniquement par : Samuel
HAZARD
Date de signature : 08/04/2025
Qualité : Président de la CAGV



Chapitre Article Libellé Montant

dépenses 20 000,00          

21 Immobilisations corporelles 20 000,00          

2158 Autres installations, matériel et outillage technique 20 000,00

recettes 20 000,00          

10 Dotations, fonds divers et réserves 3 000,00            

10222 FCTVA 3 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 8 900,00            

1641 Emprunts en euros 8 900,00

040 Opérations d'ordre de section à section 8 100,00            

28158 Amort.autres install.et outillage technique 8 100,00

Chapitre Article Libellé Montant

dépenses 2 726 100,00     

011 Charges à caractère général 2 670 500,00     

611 Contrats de prestation de services 2 600 000,00

617 Etudes et recherches 69 000,00

62871 Remboursement de frais à la collectivité de rattach. 1 500,00

012 Charges de personnel 44 500,00          

6215 Personnel affecté par la collectivité de rattach. 44 500,00

65 Autres charges de gestion courante 3 000,00            

65748 Subventions de fonctionnement 3 000,00

042 Opérations d'ordre de section à section 8 100,00            

6811 Dot amortissements immo.copr. et incorp. 8 100,00

recettes 2 936 500,00     

70 Produits des services du domaine et ventes diverses 474 000,00        

70388 Redevance de quai 98 500,00

70876 Remboursement par le GFP de rattachement 203 500,00

70878 Remboursement par d'autres redevables 172 000,00

73 Impôts et taxes 2 427 000,00     

73156 Versement transport 2 427 000,00

74 Dotations et participations 35 500,00          

748381 Comp. liée au relvt du seuil pers assujetties 35 500,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

p-BP 2025 Transport.xls
















